
En matiare de copropri6t6 un !lan comptabte
spErifrque a ete elaboro en foict oi d€s
particL[ar]tas de c€ serteur qulest reglemente par

Iarreta du 14 mars 2005 compLate par t'arrete du
20 aoLrtet du d6cret du 7 octobre 2020.

C€s rer:ents textes regtementa res oitt introd!itd€
noLveaux cornptes comptab[e5 afn de 5u vre les

op6ratons [i€es aux deL6gat]ons de pouvo rs

atendues donnees par l'assemblee geneale au

conseiLsyidlcal.

Le plan comptable a pour oblet de mieur
sidentifer dans les documents comptabtes en
attr buant a chacun des .omptes un num6ro qu

repond i Lrne dassiication chronotogique €t
thamat que.

La nornenclature comptabte apptiquae a La

copropr eta se L flite ; c rq classes comptabLes
qu sont:

' La qL prasente les provis ons
avances. subvent on5 et emprunts l

.la quiprasente [astuaton des
aopropriata res et des tiers;

, la $Em qLri pr6sente les comptes
iina nc ers

,laE@ qui presente tee comptes de
.harges;

.ta!@ qui presente tes comptes de
prod u ts

A travers ces cLasses, d fferents comptes sont
presentesafin d etre plus precsdans l'nformat on
ndiqu€e

A ttre deremple, dans la cLasse 6 lee a la
pr6sentat on des charges, on retrouve le .ompt.o
6l ( 5eTV ce extar eur ) pu s dans cette sous

dasse Les comptes 611 ( nettoyage des locaux r,
612 ( locat on mmobil are ). etc

A partlr de cette nom€nclature comptable, Isea
ptus fac Le de rechercher I niormatlon, sachant
que L ensembte des documentg comptabLes (grand

Livre, balances, loLrnaux, annexes comptables)
do t imp6rativement la respe(e[

Pour une bonne exploitat on de llnformat on, il
faut retenir une ragle lmponante.

Les comptes de I ;5 qu prasentent un sotde
aL dabit lmpLlqLrenl que le t ers dentlfie dans
[e I be[[6 du compte a une dette vis A vis de ta

roprcpri6ta.

Acontrarlo. s le solde du compte esi aLt cr6dit
ce[a ]mplique que l€ t ers identili6 dans le
I bel[6 du compte a une creance v s a vis de la
.opropr 6t6.

ExempLe si te compte 450 du copropr etaire X

presente un deb tde 500 euros, ceta mplique qu' I

a une dette de ae montant vis-a vs de la

copropr ete

Autre erempl€, sl le compte 10ll ( avance de
ir6sorerie , est cred teur de 1 000 euros, cela
implique que la coproprete a une dette de ae

montant vis-e-vis des personfes ayant avance

aette somme, qu sont les copropr ata res.

En effet derrare [a classel,qu pr6sente les pro-
vis ons et avances, ( se cachent) pr fcipaLement
les copropr 6ta res.

Quant ; [a rlasse 6, Les sornmes igurent au d,6bit

compte tefu du fa t qu'€tte pr6seite les charges

de la copropr 6ta q!l rappeLons-le, sont les faa.
tLres parvenues ou non et ce ndependamment
de leur paiement.

Enfin, la classe 7 prisente les sommes au crad t
puisqu' ts agit des produits de [a copropr]ete qu

sont IensembLe des sommes que la copropr 6t6
est en dro t de recevoir, ndapendammeftdeleur
encaissem€nt effed I 0n retrou\ie prlnc patement

Les appe[s de fonds, Les indemnit€s d assurance
ou les produ tsiinanc e6.
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